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Taxe d'habitation appliquée aux gendarmes logés en caserne
Question écrite n° 13467

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la situation fiscale pénalisante subie par plusieurs militaires de la gendarmerie
nationale, notamment dans le département de l'Yonne, du fait de l'application de la majoration de taxe
d'habitation sur les résidences secondaires. Les gendarmes sont logés en caserne dans le cadre d'une
concession de logement par nécessité absolue de service (CLNAS). Cette résidence ne relève ni d'un choix
personnel ni d'un avantage librement consenti : elle constitue une obligation statutaire indissociable de leur
disponibilité opérationnelle permanente. Or lorsqu'un militaire est propriétaire d'un bien immobilier, souvent
acquis pour préparer sa retraite ou stabiliser sa situation familiale en anticipation d'une mobilité, ce bien est
automatiquement qualifié de résidence secondaire dès lors que l'intéressé est administrativement domicilié en
caserne. Dans les communes ayant instauré une majoration de la taxe d'habitation sur les résidences
secondaires, ces gendarmes se voient ainsi appliquer une surtaxe comme s'ils détenaient un bien de
villégiature. Une telle assimilation est politiquement et moralement contestable : la double résidence ne résulte
pas d'un choix de confort, mais d'une contrainte imposée par l'État. Il apparaît paradoxal que l'État, qui impose
cette sujétion au nom de l'intérêt général et de la continuité du service public de sécurité, laisse ensuite produire
des effets fiscaux défavorables sans prise en compte du caractère contraint de la situation. Le code général des
impôts, notamment l'article 1407 ter, ainsi que la jurisprudence relative aux doubles résidences imposées par
l'activité professionnelle, permettent pourtant une appréciation tenant compte de la réalité des contraintes.
Pourtant, plusieurs militaires ayant déposé des réclamations gracieuses auprès des services fiscaux auraient
essuyé des rejets systématiques, parfois sans motivation explicite, en contradiction avec les exigences de
l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales, qui impose que toute décision de rejet soit motivée.
L'absence de motivation ne constitue pas une simple maladresse administrative : elle prive les intéressés d'un
débat contradictoire effectif et rend difficile l'exercice des voies de recours, fragilisant ainsi les garanties
fondamentales du contribuable. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend clarifier le
traitement fiscal applicable aux gendarmes logés par nécessité absolue de service, afin que le caractère
contraint de leur résidence administrative soit pleinement pris en compte ; s'il prévoit de donner des consignes
claires aux directions départementales des finances publiques pour garantir une application uniforme et motivée
du droit ; et quelles mesures il entend prendre afin que les contraintes statutaires imposées aux forces de l'ordre
ne se transforment pas en pénalisation fiscale indirecte.
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